
nonobstant tout ce qui répugnerait à cette
section dans aucune telle proclamation comme
susdit, ou dans l'acte ci-dessus mentionné, ou
dans tout acte ou règlement de l'un ou l'au-
tre des dits conseils municipaux, et quelque 5
soit le numéro donné à ou pris par tel conseil
dans la dite proclamation, acte ou règlement.


